
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 03 juillet 2020 
 

L'an deux mille vingt, le trois juillet à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni, sous la présidence 

de Madame Thérèse JOUSSEAUME, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Thérèse JOUSSEAUME, Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle 

POULAIN-COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Isabelle ETIEMBLE, Sandrine REDON, 

Catherine PEPIN, Angélique STEUNOU, Kristell LE MAUFF, Françoise HURSON, Valérie 

TRAISSAC, Amandine ANDRE, Marion BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Eric TOULGOAT, Hubert HILLION, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Mickaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Jean-Louis SENECHEAU, Loïc 

JAMBOU, Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, Jean BELLEC, Jean-Pierre REGNAULT, 

Jérôme TRONEL, Christophe MINAUD 

 

Secrétaire Madame Malorie MEHEUST 

 

Secrétaire Adjoint Monsieur Valérie TRAISSAC 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 
Rapport n° 2020-58 CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

 

 

Rapporteur :  Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

 

Je vous propose de prendre connaissance de la charte de l’élu local qui est ainsi formulée : 

 

 

1/  L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

 

2/  Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt 

qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

 

3/  L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses intérêts 

personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, l’élu local 

s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

 

4/  L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l’exercice 

de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins. 

 

5/  Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

 

6/  L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

 

7/  Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 

devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions 

pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

 

L’assemblée a pris acte de cette charte de l’élu local. 

 


